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 DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

L’administratrice générale des finances publiques, 

Directrice régionale des finances publiques d’Île-de-France et de Paris,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe
IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Arrête :

Article 1er. - Délégation de signature est donnée aux agents en poste au sein des pôles fiscaux parisiens dont les noms et
grades sont mentionnés en annexe et dans la limite des montants définis en annexe, à effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d'office ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes
de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution
économique territoriale, en matière de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur  les
dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts dans la limite de 100 000 € ; 

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet ;

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur
les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L.281 et L.283 du livre
des procédures fiscales:

7° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives :

Article 2. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice régionale des finances publiques

d’Ile-de-France et de Paris
signé

Sophie MAHIEUX

Direction régionale des Finances publiques d’Ile de
France et de Paris
94 rue Réaumur
75104 Paris Cedex 02

Paris, le 26/01/2023  
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Annexe 1

Nom Grade Limite visée aux
1er et 2e de
l'article 1

Limite visée au 4e

de l'article 1
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Mme Gladys ANNEROSE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Olivier BIDARD Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Fabrice BRESSON Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Sandrine CHARBONNIER Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M François CUSIN Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Cécile D'ABOVILLE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Valérie FONTANIER Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Ophélie JALLAS Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Stéphanie LAJOANIE-DALAYA Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Martine LEVY Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Sabine MATOU Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Nicole MAZET Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme  Sophie PERRINE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Rachid ROCHDI Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. Fabian SOULIER Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Yvon TAKORIAN Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme  Evelyne BESSE Contrôleur des finances publiques 40 000€ 40 000€

M Philippe BOUISSOU Contrôleur des finances publiques 40 000€ 40 000€

Mme Corinne FRAILLON Contrôleur des finances publiques 40 000€ 40 000€

Mme  Corinne LANDREAU Contrôleur des finances publiques 40 000€ 40 000€

M . Aritz LORENZI Contrôleur des finances publiques 40 000€ 40 000€
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M Didier ALBERT Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Simon ANIDJAR Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. Philippe BEGHI Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. Mourad BENABDELJALIL Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Lynda BENTABET Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Hélène BEURY Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Maryvonne BOUET Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Marie Hélène BROCAS Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Karine CISCO Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Florence DEBES Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Muriel DELVAUX Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Marion DESVAUX Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Mathide DOLLADILLE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Direction régionale des finances publiques d'Île-de-France et du département de Paris - 75-2023-01-26-00001 - Arrêté portant

délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal aux cadres A rédacteurs en poste au sein des pôles fiscaux

parisiens

5



Annexe 1

C
o

nt
e

nt
ie

u
x 

de
s 

p
ro

fe
ss

io
nn

e
ls

M. Yves GARAUDE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Frédérique GEORGES-
PICHOT

Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Jacqueline INFANTE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. Marc JAUDEL Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Jean LASSERRE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Johann MALNUIT Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Jamel MAZOUZI Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Sylvie METTE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme  Karen MORIS Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Isabelle OURIET Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Pascale PRADIE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Anne SALDUCCI Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme SENCIER Anne-Charlotte Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Catherine SILVESTRE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Doïna SPATARU Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. Dominique TAILAME Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Alain VERGNE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Christine BROUSSE Contrôleur des finances publiques 40 000€ 40 000€

M . Mikael GUENNOU Contrôleur des finances publiques 40 000€ 40 000€

Mme Sophie LAPEYRE Contrôleur des finances publiques 40 000€ 40 000€
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M. Benjamin AMMOR Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Sabrina ADIL Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Caroline AVIAS Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. Pascal AYMERIC Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Laura BERNADET Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. Jean Jérôme COLOSIMO Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M Jean-Louis FAURE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Bénédicte  FRIEDMANN Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. HEMON Bruno Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. David HEBERT Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Sandrine LACAILLE Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M. Pascal MARROT Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme Christine  NAUMANN Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

M François PIROLLI Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme  Angélique RIGAL Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€

Mme  Mireille TRIN Inspecteur des finances publiques 100 000€ 100 000€
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Nom  Grade Limites visées au
2° de l'article 1

Limites visées au 1° et
4° de l'article 1

Mme Dorothée ANTOINE Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme Christelle CADUC Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme Yvette CAIRO Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

M. Olivier CANNEVA Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

M. Laurent CARDONA Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

Mme Ouafaa CHEKROUN Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme Sylvie COUPE Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme  Anne DEBU-LESTRAT Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme  Françoise DELALBRE Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

M. Erwann DELAPORTE Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

Mme Christelle DOUARINOU Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

M. Gilles DUCASSE Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

M. Jean-Michel DUPIC Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

M. Ludovic FOLIO Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme Laeticia FROMENT Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

Mme Sylvie GARIN Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

M. Nicolas GUIOT Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme Marie-Hélène HEDIN Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme Elodie LENEINDRE Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

M. Jean-Pierre LEPARQUIER Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme Sophie MAMBE Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

Mme Typhaine MOLLIEX-FREY Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

M. Lionel NOIREZ Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme Cécile PADIOU Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

M. Manuel PEREIRA Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme  Stéphanie PERTIN Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Mme Virginie PHILIPPON Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

M. Jean Michel PLANTIER Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

M. Philippe POUDENSAN Inspecteur des finances publiques 200 000 € 100 000 €

Mme Sophie ROUILLON Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

M. François SENECHAL Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

M. Pierrick STEPHAN Inspecteur des finances publiques 100 000 € 100 000 €

Nom  Grade Limites visées au
2° de l'article 1

Limites visées au
1° et 4° de l'article 1

Mme Séverine ALDEBERT Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

Mme Sabine AIGUEPERSE Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

M. Marie Judex BASS Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

M. Sébastien BRETHOME Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

Mme Ambre DELATTRE Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €
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M. Frédéric GARRIER Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

Mme Eliane GOURGEON Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

M. Philippe HENRY Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

Mme Pascale LAMARQUE Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

Mme Isabelle LANDEAU Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

M. Miguel LOPEZ Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

M. Jean-Paul LE MAGUER Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

M. Ludovic MARCOS Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

Mme Magali MILOME Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

Mme Catherine NICOLAS Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

M. Alain SAMY Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

M. Alexis THIEBAUT Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €

M. Daniel VARDON-CALLET Contrôleur des finances publiques 40 000 € 40 000 €
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